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COMITE SCIENTIFIQUE SPECIALISE TEMPORAIRE – N° 1 

« Sédation pédiatrique lors des examens de diagnostic » 

Séance du 8 décembre 2014 de 10h00 à 13h00 en salle 2 

Programme de séance 

 Sujets abordés Action (pour audition, information, adoption ou 

discussion) 

1.  Introduction 

1.1 Adoption de l’ordre du jour Pour adoption 

1.2 Tour de table des participants  

2.  Dossiers thématiques 

2.1 Présentation du Nervifène® (hydrate de chloral) Pour information 

2.2  Historique – état des lieux de la sédation pédiatrique 

lors des examens de diagnostic 
Pour information 

2.3 Données de sécurité de l’hydrate de chloral Pour information 

2.4 Point de vue du praticien Pour information 

2.5 Discussion Pour discussion 

3.  Dossiers Produits – Substances (National) 

 Sans objet  

4.  Dossiers Produits – Substances (Europe) 

 Sans objet  

5. Tour de Table  

 
 

Dossier 
 

Nom du dossier  Sédation pédiatrique lors des examens de diagnostic 

Dossier thématique  

Dossiers Produits – Substances (National)   

Dossiers Produits – Substances (Europe)  

 

Présentation de la problématique 

L’ANSM a souhaité engager avec la communauté une réflexion collégiale et multidisciplinaire sur le sujet de la 

sédation pédiatrique lors des examens de diagnostic. 

Question posée  Discussion sur le caractère indispensable du Nervifène® (hydrate de chloral) 

 


